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ARTICLE PREMIER

ANNEXE

À la première phrase de l’alinéa 76, après le mot :

« favorisant »,

insérer les mots :

 « leur insertion professionnelle ou »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Exposé des motifs : A la fin de la scolarité obligatoire l’orientation vers un métier notamment la 
voie par l’alternance est aussi respectable que de poursuivre des études secondaires. Il faut arrêter 
de stigmatiser les élèves qui choisissent l’insertion professionnelle plutôt que la continuation 
immédiate des études .

Réussir dans la formation professionnelle peut d’ailleurs les remotiver pour reprendre de nouvelles 
études.


